
 

 

 

 

 

 
 

Bureau Syndical du  

17 octobre 2024 

 

DELIBERATION N° 2024-10-077 

Adhésion à une centrale d'achat spécialisée dans le domaine du numérique et 

des télécoms dénommée « CANUT ». 

 

Nombre de membres  

105 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-sept octobre, à dix heures, le 

Bureau Syndical convoqué le 11 octobre 2024 par le Président, s’est 
réuni dans les locaux du SYVADEC situé dans la zone artisanale, à 

Corte sous la présidence de Monsieur Don-Georges GIANNI, 

Président de séance. 

Monsieur Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.  

S’agissant d’une re convocation, le Comité peut valablement 

délibérer. 

En exercice Présents Votants 

104 14 14 

Présents : 

GIANNI Don-Georges, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, MARIOTTI Marie-Thérèse, 

GIFFON Jean-Baptiste, GIORDANI Jean-Pierre, BERNARDI François, SOTTY Marie-Laurence, MARCHETTI 

Etienne, BRUZI Benoît, CICCADA Vincent, MAURIZI Pancrace, BONARDI Jean-Paul 

Pouvoirs :  

 

 

Absents : 

MARCHETTI François-Marie, MICHELETTI Vincent, LACOMBE Xavier, NEGRONI Jérôme, SAVELLI Pierre, 

POZZO DI BORGO Louis, MARCANGELI Laurent, LEONARDI Jean-Charles, PELLEGRI Leslie, VIVONI Ange-

Pierre, GRAZIANI Frédérik, GUIDONI Pierre 

 

Certifié exécutoire, 

 

après transmission en Préfecture le :  

et de la publication de l'acte le: 
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DELIBERATION N° 2024-10-077 

Adhésion à une centrale d'achat spécialisée dans le domaine du numérique et des télécoms dénommée « CANUT ». 

 

 

Le Président expose,  

 

La mutualisation des achats constituant un levier important au regard de l’efficacité économique de la 
commande publique, une nouvelle centrale d’achat a été créée à destination des collectivités 
territoriales : La Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT). 

 

La CANUT a la volonté d’adopter une gouvernance représentative des différents adhérents, et des 
procédures de gestion leur apportant transparence et sécurité. Elle permet aussi une gestion simplifiée 

de l’achat de fournitures et de services en matière d’informatique et de télécoms. 

 

Les objectifs de la CANUT sont principalement de proposer à ses Membres : 

- Une gestion simplifiée des achats,  

- Des marchés adaptés aux besoins des collectivités territoriales,  

- Des frais d’accès réduits,  
- Une relation directe avec les titulaires pour l’exécution des marchés,  
- Une représentation de leurs intérêts face aux titulaires de marchés,  

- Des interlocuteurs dédiés apportant une forte réactivité aux sollicitations qu’elle recevra. 
 

La CANUT est un Acheteur sous forme de Pouvoir Adjudicateur au sens des dispositions de l’article 
L1211-1 du Code de la Commande Publique (CCP) ayant pour objet d’exercer une activité de centrale 
d’achats au sens de l’article L.2113-2 du CCP ou tout texte subséquent le complétant ou s’y substituant ; 

 

La CANUT n’exige pas d’exclusivité lors de l’utilisation de ses marchés, et permet de résilier la 
souscription à un marché à tout moment ; 

 

L’adhésion à la CANUT est gratuite, seul le coût annuel d’utilisation des marchés est facturé par 
l’association selon les tarifs suivants (pour un établissement seul) : 
 

Le Syvadec ayant un nombre d’agents compris dans la tranche « inférieur à 500 agents, il est proposé 

souscrire pour l’utilisation maximale de la strate pour un montant de 1.080 € TTC, celle-ci pourra faire 

l’objet d’un prorata temporis 

 

 

Coût annuel 
 Etablissement >=500 

employés  

Etablissement <500 

employés 

Etablissement <100 

employés 

Structure seule 
P.U. HT 

remisé 

 Total 

HT  

 Total 

TTC 

 P.U.HT 

remisé  

Total 

HT 

Total 

TTC 

 P.U.HT 

remisé  

Total 

HT 

Total 

TTC 

1er accord-cadre 600 €  600 €  720 €  300 €  300 €  360 €  150 €  150 €  180 €  
2 accords-cadres 

remise 20% 
480 €  960 €  1 152 €  240 €  480 €  576 €  120 €  240 €  288 €  

3 accords-cadres 

remise 30% 
420 €  1 260 €  1 512 €  210 €  630 €  756 €  105 €  315 €  378 €  

4 accords-cadres 

remise 40% 
360 €  1 440 €  1 728 €  180 €  720 €  864 €   90 €  360 €  432 €  

5 accords-cadres 

remise 45% 
330 €  1 650 €  1 980 €  165 €  825 €  990 €   83 €  413 €  495 €  

6 accords-cadres 

remise 50% = 

PLAFOND 

300 €  1 800 €  2 160 €  150 €  900 €  1 080 €   75 €  450 €  540 €  
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Il  est demandé aux membres du Bureau d’approuver l’adhésion à la Centrale d’Achat du Numérique et 
des Télécoms (CANUT), de prendre acte que le représentant légal en exercice, ou toute autre personne 

dont l’habilitation aura été notifiée par écrit, siège à l’assemblée générale de la CANUT, d’autoriser le 
Président, ou son représentant, à réaliser et à suivre l’ensemble du processus de souscription aux 
marchés et aux actes associés auprès de la Centrale d’Achat du NUmérique et des Télécoms (CANUT). 
 

 

Le Bureau Syndical, après en avoir délibéré :  

Vu les articles L.5111-1-1et L.5711-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2020-12-098 du 16 décembre 2020 portant délégation d'attributions du Comité au 

Bureau, 

Vu les articles L2113-2 et suivants du Code de la commande publique, 

Considérant l’intérêt pour le SYVADEC d’adhérer à ce réseau, 
Ouïe l'exposé de M. Don-Georges GIANNI, Président,   

 

à l'unanimité :  

 

- Donne acte au rapporteur des explications entendues, 

- Approuve l’adhésion à la Centrale d’Achat du Numérique et des Télécoms (CANUT), 
- Prend acte que le représentant légal en exercice, ou toute autre personne dont l’habilitation aura été 
notifiée par écrit, siège à l’assemblée générale de la CANUT,  
- Autorise le Président, ou son représentant, à réaliser et à suivre l’ensemble du processus de 
souscription aux marchés et aux actes associés auprès de la Centrale d’Achat du NUmérique et des 
Télécoms (CANUT) pour le montant maximum dédié à la strate de moins de 500 agents 

- Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document nécessaire à la bonne 

exécution de cette délibération, 

 

 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

Pour extrait certifié conforme,  

Le Président, 

 

 

 

 

Don Georges GIANNI 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication. Accusé de réception en préfecture
02B-200009827-20241017-2024-10-077-DE
Date de télétransmission : 28/10/2024
Date de réception préfecture : 28/10/2024


